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LIBERTE EGALITE FRATERNITE
Département de l’Isère

Mairie de Notre Dame de l’Osier

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de Convocation: 0 1/04/2025 Membres en exercice: 10
Date d’affichage : 08/04/2025 Présents : 08 Votants: 10

Reports:
Pour Rappel: Excédent reporté de la section Investissement de l’année antérieure: 165 421.76 €
Pour Rappel: Excédent reporté de la section de Fonctionnement de l’année antérieure: 257 921.07 €

Soldes d’exécution:

Restes à réaliser: Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaître des restes à réaliser:
En dépenses pour un montant de: 5 760.00 €
En recettes pour un montant de: 0.00 €

Un solde d’exécution (001) de la section d’investissement de: 80 034.75 €
Un solde d’exécution (002) de la section de fonctionnement de: 3 987.85 €

Besoin net de la section d’investissement:
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à: 0.00 €

Compte 1068:
Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068): 0.00 €

Ligne 002:
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) : 261 908.92 €

Ainsi fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus et ont signé les membres présents.
NOTRE DAME DE L’OSIER, Le 08 avril 2025

L’an deux mil vingt-cinq, le 08 avril, Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni, sous la
présidence de BRICHET-BILLET Alex, Maire

Présents : BRICHET-BILLET Alex, CARRIER Michel, LOCATELLI Sandrine, JOUVE Jean-Christophe,
CROSSON-PETMEZAKIS Isalia, VINSON Denis, GRIGIS Vincent, RAVIER Marie-Noelle

Absentes et excusées: ODOIX Raymonde qui a donné procuration à Mr Alex BRICHET-BILLET, MARTIN
Chloé qui a donné procuration à CROSSON - PETMEZAKIS Isalia,

AFFECTATION DU RESULTAT COMMUNE 2025

Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2024, en adoptant le compte
administratif qui fait apparaitre:

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le conseil municipal,
soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement,
soit en réserve, pour assurer le financement de la section.

LE MAIRE
RICHET-BILLET ALEX

LE SECRETAIRE DE SEANCE
MICHEL C




